
MANDAT POUR LES CONSEILLERS À LA SÉCURITÉ

L’ASTAG, votre partenaire dans le transport routier vous soutient 
dans ce domaine.

Grâce aux spécialistes de l’ASTAG, vous 
acheminerez à l’avenir vos marchandises 
dangereuses de façon sûre et correcte

Engagé. Pour  vous. Partout.



MANDAT POUR LES CONSEILLERS À LA SÉCURITÉ

Qui a besoin d’un conseiller à la sécurité ?

Toutes les entreprises qui transportent des marchandises dangereuses par 
route ou par rail ou qui, dans ce contexte, ont besoin d’un conseiller à la 
sécurité formé dans ce domaine au sein de leur exploitation pour emballer, 
remplir, envoyer, charger ou décharger.

Vos avantages de donner un mandat aux conseillers à la sécurité ASTAG
• Conformité avec les dispositions légales
• Réduction des charges d’exploitation
• Toujours à jour
• Sécurité grâce à une surveillance optimale des conseillers à la sécurité
• Encadrement fiable par des spécialistes chevronnés
• Solution efficace et rentable

Votre profit comme membre de l’ASTAG
• Prix spécial pour les membres de l’ASTAG
•  Audit de marchandises dangereuses et CFST  

à des conditions de faveur
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